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(54) VOITURE DE TRAIN, TRAIN ET MÉTHODE DE CONTRÔLE DE LA TEMPÉRATURE À 
L’INTÉRIEUR D’UN CABINET DE TOILETTES APPARTENANT À UNE VOITURE DE TRAIN

(57) L’invention concerne une voiture de train com-
prenant une plateforme desservant au moins un cabinet
de toilettes (2), le cabinet de toilettes comprenant au
moins une entrée d’air (4), pour faire entrer de l’air de la
plateforme à l’intérieur du cabinet de toilettes et une bou-

che d’extraction d’air (6), pour évacuer l’air du cabinet
de toilettes à l’extérieur du voiture. Le cabinet de toilettes
(2) est équipé d’un système de refroidissement, compre-
nant un module Peltier (12).
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Description

[0001] La présente invention concerne une voiture de
train.
[0002] De manière connue, une voiture de train com-
prend une plateforme desservant au moins un cabinet
de toilettes. Pour assurer la ventilation du cabinet de toi-
lettes, et évacuer les mauvaises odeurs, le cabinet de
toilettes comprend au moins une entrée d’air, pour faire
entrer de l’air de la plateforme à l’intérieur du cabinet de
toilettes et une bouche d’extraction d’air, pour évacuer
l’air du cabinet de toilettes à l’extérieur du voiture.
[0003] On génère ainsi un courant d’air entre l’entrée
d’air et la bouche d’extraction, ce qui permet, en plus de
l’évacuation des mauvaises odeurs, de conserver la tem-
pérature du cabinet de toilettes à un niveau proche de
celui de la plateforme, laquelle est souvent climatisée.
[0004] De manière connue en soi, lorsqu’un train pas-
se sous un tunnel, on ferme toutes les ouvertures du
voiture communiquant avec l’extérieur pour éviter la pro-
pagation d’ondes de pression désagréables pour les
oreilles des passagers. En d’autres termes, le train est
complètement fermé et étanche lorsqu’il passe sous un
tunnel. Il n’y a alors plus d’extraction d’air dans le cabinet
de toilettes.
[0005] Cela peut poser des problèmes en période de
forte chaleur sur un trajet comportant une succession de
tunnels. Effectivement, à cause de l’absence de ventila-
tion à l’intérieur du cabinet de toilettes lorsque le train
passe sous un tunnel, la température à l’intérieur du ca-
binet de toilettes grimpe, ce qui peut conduire à des ma-
laises, notamment en présence de personnes âgées.
[0006] Pour pallier ces inconvénients, on pourrait en-
visager d’installer un système de climatisation dans le
cabinet de toilettes. Cela reviendrait à insuffler de l’air
froid dans le cabinet de toilettes. Toutefois, lorsque le
train passe sous un tunnel et que la bouche d’excitation
d’air est fermée, insuffler de l’air froid à l’intérieur du ca-
binet de toilettes entrainerait une augmentation de pres-
sion et des fuites d’air vers la plateforme, avec potentiel-
lement des nuisances odorantes pour les passagers.
[0007] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention, en proposant une voi-
ture dans lequel le cabinet de toilettes peut être refroidi
même en l’absence de ventilation, et sans engendrer de
fuites d’air en direction de la plateforme.
[0008] A cet l’effet l’invention concerne une voiture de
train comprenant une plateforme desservant au moins
un cabinet de toilettes, le cabinet de toilettes comprenant
au moins une entrée d’air, pour faire entrer de l’air de la
plateforme à l’intérieur du cabinet de toilettes et une bou-
che d’extraction d’air, pour évacuer l’air du cabinet de
toilettes à l’extérieur du voiture. L’invention est telle que
le cabinet de toilettes est équipé d’un système de refroi-
dissement, comprenant un module Peltier.
[0009] Grâce à l’invention, le module Peltier produit,
par convection avec l’air ambiant à l’intérieur du cabinet
de toilettes, un courant d’air froid qui se dirige sous son

propre poids en direction du sol du cabinet de toilettes.
On diminue alors la température à l’intérieur du cabinet
de toilettes et on crée en outre un léger brassage de l’air
par convection. L’avantage à utiliser un module Peltier
est que celui-ci peut fonctionner sans extraction d’air,
c’est-à-dire même lorsque le train passe sous un tunnel
et que celui-ci ne modifie pas la pression à l’intérieur du
cabinet de toilettes. Il n’y a donc pas de risques de pro-
voquer des fuites d’air vers la plateforme.
[0010] Selon des aspects avantageux, mais non obli-
gatoires, la voiture de train peut incorporer une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises dans toute
combinaison techniquement admissible :- Le module
Peltier est intégré au plafond du cabinet de toilettes ou
à une paroi du cabinet de toilettes.

- Le système de refroidissement comprend un dispo-
sitif thermique pour évacuer la chaleur d’une surface
chaude du module Peltier.

- La bouche d’extraction d’air communique avec une
gaine d’extraction d’air et le dispositif thermique est
disposé de façon à transférer la chaleur de la surface
chaude du module Peltier au volume d’air contenu
à l’intérieur de la gaine.

- Le dispositif thermique comprend au moins une ailet-
te.

- Le dispositif thermique comprend au moins un calo-
duc.

- L’entrée d’air est une grille intégrée à une porte du
cabinet de toilettes.

- La voiture est équipée d’un mécanisme pour arrêter
l’extraction d’air à l’intérieur du cabinet de toilettes
lorsque la voiture passe sous un tunnel.

[0011] L’invention concerne également un train com-
prenant une voiture de train telle que décrite précédem-
ment.
[0012] L’invention concerne également une méthode
de contrôle de la température à l’intérieur d’un cabinet
de toilettes appartenant à une voiture de train telle que
décrite précédemment, cette méthode comprenant au
moins deux étapes consistant à :

a) mesurer la température à l’intérieur du cabinet de
toilettes, et
b) activer le module Peltier uniquement lorsque la
température mesurée est supérieure à une première
valeur seuil et/ou lorsque le voiture de train passe
sous un tunnel.

[0013] L’invention est d’autres avantages de celle-ci
apparaitront plus clairement à la lumière de la description
qui va suivre d’un mode de réalisation d’une voiture con-
forme à son principe, donnée uniquement à titre d’exem-
ple et faite en référence à la figure 1 représentant un
schéma d’un cabinet de toilettes appartenant à une voi-
ture conforme à l’invention.
[0014] La figure 1 montre un cabinet de toilettes 2 fai-
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sant partie d’une voiture de train (non représenté). Typi-
quement, le cabinet de toilettes est desservi par ce qu’on
appelle une plateforme d’accès voyageurs (non repré-
sentée), correspondant à l’espace entre les voitures qui
donne accès au quai grâce aux portes d’accès voya-
geurs. Le train peut être un train à grande vitesse ou au
contraire un train de voyageurs standard.
[0015] Le cabinet de toilettes 2 comprenant au moins
une entrée d’air 4, pour faire entrer de l’air de la plate-
forme à l’intérieur du cabinet de toilettes et une bouche
d’extraction d’air 6, pour évacuer l’air du cabinet de toi-
lettes 2 à l’extérieur du voiture. Dans l’exemple, l’entrée
d’air 4 est une grille intégrée à une porte 8 du cabinet de
toilettes et la bouche d’extraction d’air 6 est intégrée au
plafond 10 du cabinet de toilettes. En variante, on pourrait
imaginer que la bouche d’extraction d’air 6 soit intégrée
à une paroi du cabinet de toilettes, de préférence en par-
tie haute, à proximité du plafond 10.
[0016] Typiquement, la bouche d’extraction d’air 6
communique avec une gaine d’extraction d’air 7 ouverte
sur l’extérieur du voiture. Dans l’exemple, la gaine d’ex-
traction d’air 7 s’étend à partir du plafond 10 du cabinet
de toilettes.
[0017] Le cabinet de toilettes est équipé d’un système
de refroidissement, qui ne comprend pas de système de
climatisation avec insufflation d’air froid. En effet, le sys-
tème de refroidissement comprend un module Peltier 12.
Typiquement, le module Peltier 12 est intégré au plafond
10 du cabinet de toilettes 2, c’est-à-dire logé dans le faux-
plafond du cabinet de toilettes. En variante, on pourrait
imaginer que le module Peltier 12 soit intégré à une paroi
latérale du cabinet de toilettes 2, de préférence en partie
haute, à proximité du plafond 10.
[0018] Le module Peltier 12 comprend une surface froi-
de 120 orientée vers l’intérieur du cabinet de toilettes et
une surface chaude 122 orientée de manière opposée à
la surface froide 120, c’est-à-dire vers l’extérieur du ca-
binet de toilettes 2.
[0019] Avantageusement, le système de refroidisse-
ment comprend un dispositif thermique 14 pour évacuer
la chaleur de la surface chaude 122 du module Peltier
12. Effectivement, pour être efficace, la surface chaude
122 du module Peltier 12 doit être refroidie. Cela signifie
que la chaleur de la surface chaude 122 doit être éva-
cuée.
[0020] Dans l’exemple, le dispositif thermique 14 com-
prend au moins une ailette. Cette ailette permet par dé-
finition d’augmenter la surface de contact avec l’air pour
augmenter les échanges convectifs, et donc le transfert
de chaleur. En variante, le dispositif thermique 14 pour-
rait également comprendre, en remplacement ou en
complément, un caloduc.
[0021] Avantageusement, le dispositif thermique 14,
quel qu’il soit, est disposé de façon à transférer la chaleur
de la surface chaude 122 du module Peltier 12 au volume
d’air contenu à l’intérieur de la gaine d’extraction d’air 7.
Comme la gaine d’extraction d’air 7 s’étend à partir du
plafond 10, le volume d’air chaud dans la gaine 7 ne

s’échappe pas à l’intérieur du cabinet de toilettes 2.
[0022] Le fonctionnement du système de refroidisse-
ment est le suivant. Tant que le train n’est pas dans un
tunnel, la gaine d’extraction 7 est ouverte et on a la pré-
sence d’un courant d’air entre l’entrée d’air 4 et la bouche
d’extraction d’air 6, comme représenté par les flèches
F1 à la figure 1. Ce courant d’air permet, d’une part, d’éva-
cuer les mauvaises odeurs à l’extérieur du voiture et,
d’autre part, de conserver la température du cabinet de
toilettes 2 à un niveau proche de celui de la plateforme,
laquelle est de préférence climatisée. Lorsque le train
passe sous un tunnel, en revanche, la gaine d’extraction
d’air 7 se ferme et il n’y a plus de ventilation à l’intérieur
du cabinet de toilettes 2. On active alors le module Peltier
12 pour éviter d’avoir une température trop élevée à l’in-
térieur du cabinet de toilettes.
[0023] Typiquement, le voiture est équipé d’un méca-
nisme (non représenté) pour arrêter automatiquement
l’extraction d’air à l’intérieur du cabinet de toilettes 2 lors-
que le train passe sous un tunnel. Ce type de mécanisme
est connu en soi, c’est pourquoi il n’est pas décrit plus
avant.
[0024] Eventuellement, le module Peltier 12 peut être
activé aussi lorsque la simple ventilation naturelle ne suf-
fit pas à refroidir le cabinet de toilettes 2 qui, on le rap-
pelle, n’est pas climatisé. Cela peut arriver en période
de grosse chaleur ou plus simplement dans les pays
chauds. Typiquement, on peut envisager d’activer le mo-
dule Peltier uniquement lorsque la température mesurée
est supérieure à une première valeur seuil, par exemple
égale à 25°C. Pour cela, il convient de mesurer en per-
manence la température à l’intérieur du cabinet de toi-
lettes 2.
[0025] Avantageusement, le cabinet de toilettes 2 est
équipé d’un capteur de température (non représenté) et
d’une unité électronique (non représentée) de comman-
de du module Peltier 12, laquelle est capable de collecter
la température mesurée par le capteur et de commander
l’activation du module Peltier 12 en fonction de la tem-
pérature mesurée, notamment d’activer le module Peltier
12 uniquement lorsque la température mesurée est su-
périeure à une valeur seuil, par exemple de l’ordre de
25°C. Ce type de régulation permet de faire fonctionner
le module Peltier uniquement lorsque nécessaire et donc
de faire des économies d’énergie.
[0026] Le module Peltier 12 produit, par convection
avec l’air ambiant à l’intérieur du cabinet de toilettes 2,
un courant d’air froid F2 qui se dirige sous son propre
poids en direction du sol du cabinet de toilettes. On di-
minue alors la température à l’intérieur du cabinet de
toilettes 2 et on crée en outre un léger brassage de l’air
par convection. Le module Peltier 12 peut fonctionner
sans extraction d’air, c’est-à-dire même lorsque le train
passe sous un tunnel et son fonctionnement ne modifie
pas la pression à l’intérieur du cabinet de toilettes. Il n’y
a donc pas de risques de provoquer des fuites d’air vers
la plateforme.
[0027] La méthode utilisée pour contrôler la tempéra-
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ture à l’intérieur du cabinet de toilettes 2 comprend donc
au moins deux étapes consistant à :

a) mesurer la température à l’intérieur du cabinet de
toilettes 2,
b) activer le module Peltier 12 uniquement lorsque
la température mesurée est supérieure à une pre-
mière valeur seuil et/ou lorsque le voiture de train
passe sous un tunnel.

[0028] Avantageusement, on peut également envisa-
ger de désactiver le module Peltier 12 lorsque la tempé-
rature mesurée chute en dessous d’une seconde valeur
seuil, inférieure à la première valeur seuil. Typiquement,
cette seconde valeur seuil peut être de l’ordre de 15°C.
On évite alors qu’il fasse trop froid dans le cabinet de
toilettes 2.
[0029] Les caractéristiques du mode de réalisation et
des différentes variantes peuvent être combinées entre
elles pour générer de nouveaux modes de réalisation de
l’invention.

Revendications

1. Voiture de train comprenant une plateforme desser-
vant au moins un cabinet de toilettes (2), le cabinet
de toilettes comprenant au moins une entrée d’air
(4), pour faire entrer de l’air de la plateforme à l’in-
térieur du cabinet de toilettes et une bouche d’ex-
traction d’air (6), pour évacuer l’air du cabinet de
toilettes à l’extérieur du voiture,
caractérisé en ce que le cabinet de toilettes (2) est
équipé d’un système de refroidissement, compre-
nant un module Peltier (12).

2. Voiture selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le module Peltier (12) est intégré au plafond (10)
du cabinet de toilettes ou à une paroi du cabinet de
toilettes.

3. Voiture selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le système de refroidissement comprend
un dispositif thermique (14) pour évacuer la chaleur
d’une surface chaude du module Peltier (12).

4. Voiture selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que la bouche d’extraction d’air (6) com-
munique avec une gaine d’extraction d’air (7) et en
ce que le dispositif thermique (14) est disposé de
façon à transférer la chaleur de la surface chaude
du module Peltier (12) au volume d’air contenu à
l’intérieur de la gaine (7).

5. Voiture selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que le dispositif thermique (14) comprend au
moins une ailette.

6. Voiture selon l’une des revendications 3 à 5, carac-
térisé en ce que le dispositif thermique (14) com-
prend au moins un caloduc.

7. Voiture selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’entrée d’air (4) est une grille
intégrée à une porte (8) du cabinet de toilettes.

8. Voiture selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le voiture est équipé d’un
mécanisme pour arrêter l’extraction d’air à l’intérieur
du cabinet de toilettes (2) lorsque le voiture passe
sous un tunnel.

9. Train comprenant une voiture selon l’une des reven-
dications précédentes.

10. Méthode de contrôle de la température à l’intérieur
d’un cabinet de toilettes appartenant à une voiture
de train selon l’une des revendications 1 à 8, cette
méthode comprenant au moins deux étapes consis-
tant à :

a) mesurer la température à l’intérieur du cabinet
de toilettes (2), et
b) activer le module Peltier (12) uniquement lors-
que la température mesurée est supérieure à
une première valeur seuil et/ou lorsque le voiture
de train passe sous un tunnel.
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